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 n° 156 731 du 19 novembre 2015 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA I
ère

 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 juin 2015 par X, qui déclare être de nationalité malienne, contre la décision 

du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 7 mai 2015. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 septembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 16 novembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. DESENFANS, avocat, et Y. 

KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes citoyen de la République du Mali, d’origine ethnique miyanka mamara 

et vous provenez de Kidal. Le 18 avril 2013, vous arrivez en Belgique et vous introduisez une demande 

d’asile le lendemain. Voici les motifs que vous invoquez à l’appui de celle-ci : 

 

Vous vivez à Kidal depuis votre naissance ; néanmoins, vous allez régulièrement séjourner à Bamako, 

où habite votre frère aîné Drissa. A l’âge de 14 ans, vous entamez une relation amoureuse avec R.M., 

qui vit également à Kidal. Celle-ci tombe enceinte au cours de l’année 2011. 

Vous quittez Kidal au début de l’année 2012 pour aller acheter du bétail à Gossi et Hombori. A votre 

arrivée à Kidal le 28 mars 2012, vous constatez que tout le monde est occupé à fuir la ville à cause de 
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l’arrivée des islamistes. Vous croisez un de vos amis, D., qui vous informe que votre fils est né un mois 

plus tôt, que Ramata a été tuée par les islamistes et que votre enfant est abandonné à son sort. Vous 

tentez de fuir mais vous êtes capturé par des islamistes, ainsi que votre ami A.M., qui est tué le jour 

même. Vous êtes emmené dans un camp militaire où vous restez quatre jours sans manger. Vous êtes 

ensuite transféré dans des grottes, où vous êtes fait prisonnier pendant presque une année ,dans des 

conditions de vie très difficiles. Le 20 mars 2013, l’armée tchadienne délivre Kidal et vous parvenez à 

quitter la grotte. Une personne vous emmène à Gao. Vous vous rendez ensuite à Bamako et de là, en 

Mauritanie, à Nouadhibou d’où vous embarquez sur un bateau à destination de la Belgique. 

 

Vous expliquez également que depuis 2012, vous n’avez plus de nouvelles de votre frère D.C.. Lors de 

vos deuxième et troisième auditions, vous déclarez qu’un de vos cousins A.C. et votre frère N.C. ont été 

tués en mai 2014 lors du soulèvement provoqué par la visite d’un ministre du gouvernement malien à 

Kidal. 

 

A l’appui de votre demande, vous déposez votre carte d’identité malienne délivrée à Bamako le 27 mars 

2009,un carnet de famille au nom de votre frère D., délivré également à Bamako et une photo de celui-

ci, portant son uniforme de la garde nationale. 

 

B. Motivation 

 

Après avoir analysé votre dossier avec attention, le Commissariat général ne peut vous accorder le 

statut de réfugiée, ni vous octroyer le statut de protection subsidiaire. 

 

Vous avancez craindre de retourner dans votre pays à cause des évènements survenus à Kidal en 

2012. Vous expliquez ainsi que lors de la prise de cette ville par les islamistes en mars 2012, votre 

compagne R.M. a été tuée car elle avait eu avec vous un enfant hors mariage. Ce dernier, âgé de 

seulement quelques semaines, a été abandonné à son sort après la mort de sa mère. Vous-même avez 

été arrêté par des islamistes et détenu pendant presque un an dans une grotte, en compagnie d’environ 

quatre-vingt personnes. Vous avez profité de l’arrivée des Tchadiens pour vous échapper de votre lieu 

de détention. Vous avez ensuite fui le Mali (Rapport d’audition du 18 mars 2014, page 14). Lors de votre 

deuxième et troisième auditions, vous indiquez également craindre de retourner au Mali parce que votre 

frère N.C. et votre cousin éloigné A.C., ont été tous deux tués à Kidal (Rapport d’audition du 19 juin 

2014, pages 9-13 et 16-18, Rapport d’audition du 23mars 2015, pages 11-17). 

 

De prime abord, soulignons qu’au vu de vos déclarations et des documents d’identité et de composition 

de famille que vous fournissez, votre provenance de Kidal doit être remise en doute. Ainsi, votre carte 

d’identité indique que vous êtes né non à Kidal comme vous l’affirmez (Rapport d’audition du 18 mars 

2014, page 3) mais à Somasso, dans le cercle de Bla (région de Ségou) (cf. Dossier administratif, Farde 

–documents-, Copie 1). Il y est aussi précisé que votre domicile est enregistré à Bamako, et plus 

exactement dans le quartier de Tomikorobougou (Ibid.). C’est d’ailleurs à Bamako que vous a été 

délivré ce document. Les informations reprises dans le carnet de famille de votre frère Drissa, établi à 

Bamako, confirment ce domicile dans la capitale puisque vous y êtes repris(cf. Dossier administratif, 

Farde –documents-, Copie 2). Confronté sur ce point, vous alléguez que du fait de la guerre à Kidal, il a 

été jugé préférable de mentionner comme lieu de naissance Somasso dans le cercle de Bla, localité 

dont est originaire votre famille (Rapport d’audition du 18 mars 2014, pages 13-14). Questionné à 

nouveau à ce sujet, vous changez légèrement de version en déclarant que du fait que vous viviez dans 

un lieu nommé «quartier des esclaves », il est apparu opportun de mentionner un autre lieu de 

naissance (Rapport d’audition du23 mars 2015, page 15). Vous répétez également l’explication fournie 

la première fois (Ibid.). Ces explications semblent peu cohérentes et ne sont donc pas en mesure 

d’apporter une justification satisfaisante sur ce point. 

 

Il convient de plus de relever que votre connaissance de Kidal est particulièrement lacunaire. Ainsi, vous 

ignorez des informations de base sur la ville de Kidal. En effet, si vous êtes capable de donner de façon 

approximative le nom du maire de la ville vous n’êtes pas en mesure de répondre à des questions très 

simples sur la ville de Kidal. Par exemple, invité à donner le nom des montagnes proches de Kidal, vous 

dites simplement que vousl es appeliez « montagne » (Rapport d’audition du 19 juin 2014, page 14). Or, 

Kidal est au pied d’un massif montagneux appelé l’Adrar des Ifoghas (cf. Dossier administratif, Farde –

informations des pays-, Copies 1-2).Lorsque ce nom vous est mentionné, vous semblez ignorer 

totalement à quoi il se réfère (Rapport d’audition du19 juin 2014, page 14).  

Cette méconnaissance est inexplicable, d’autant que vous expliquez être commerçant de bétail et être 

donc très régulièrement sur les routes (Rapport d’audition du 18 mars 2013, page 2 ; Rapport d’audition 
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du 23 mars 2015, page 5). De même, convié à donner le nom des quartiers de Kidal, vous affirmezqu’il 

y en a sept et en nommez six, à savoir Bellabougou, Centre-ville, Ethama, Chamboubou, Lafiabougou 

etAyoune (Rapport d’audition du 19 juin 2014, page 14). Or, selon les informations dont dispose le 

Commissariat général, Kidal est divisée en quatre quartiers : Etambar, Centre-ville, Aliou et Anghamali 

(cf. Dossier administratif, Farde –informations des pays-, Copies 3-4). De plus, il apparait que 

Lafiabougou est en fait le nom d’un quartierde Bamako (cf. Dossier administratif, Farde –informations 

des pays-, Copie 5). Finalement, invité à détailler lesendroits par lesquels vous passiez lorsque vous 

vous rendiez à Gossi (région de Tombouctou) et Hombori (région de Mopti) pour acheter du bétail, vous 

commencez par refuser de répondre en alléguant qu’un illettré ne peut se rappeler de tout cela (Rapport 

d’audition du 19 juin 2014, page 15). Or, il s’agit d’une route que vous déclarez avoir emprunté à 

plusieurs reprises et j’estime donc que vous devriez être en mesure de répondre facilement à cette 

question. Vous finissez par nommer Kéréké, Fangasso, Sikasso et Tessalini, en précisant qu’il s’agit de 

villages et de petits chemins (Ibid.). Rien n’a pu être retrouvé au sujet de Kéréké et Tessalini mais 

Fangasso et Sikasso sont deux villes du Sud du Mali, appartenant respectivement à la région de Ségou 

et celle de Sikasso (cf. Dossier administratif, Farde –informations des pays-, Copies 6-7). Ces lacunes 

renforcent encore les doutes du CGRA quant à la réalité de votre provenance de Kidal. 

 

De même, vous répondez de manière extrêmement évasive à des questions très claires liées à votre 

vécu dans la ville de Kidal. Ainsi, vous dites lors de votre premier entretien que vous alliez très 

régulièrement à l’église(Rapport d’audition du 18 mars 2014, page 3). Invité à donner le nom de votre 

lieu de culte, vous affirmez que vous disiez « église » (Ibid.). Lorsque des questions supplémentaires 

vous sont posées, vous précisez que cette église se trouve à côté de la grande école au bord du 

marché (Rapport d’audition du 18 mars 2014, page 4). Convié à donner le nom de cette école et de ce 

marché, vous dites que vous les appeliez « grande école» et « vieux marché » (Ibid.). Vous affirmez 

également avoir été à l’école pendant trois ans, mais n’êtes pas en mesure de donner le nom de cet 

établissement auquel vous vous référer comme « grande école » (Rapport d’audition du 18 mars 2014, 

page 8). Les imprécisions mentionnées supra terminent d’enlever toute crédibilité à vos dires sur votre 

provenance. En effet, j’estime que votre méconnaissance est injustifiable puisque toutes les 

informations demandées concernent votre expérience personnelle de vécu à Kidal et ne sont donc 

tributaires d’aucune connaissance théorique particulière. 

 

Au vu de ces nombreuses lacunes et incohérences, votre provenance de cette ville ne peut être tenue 

pour établie. 

 

Soulignons encore que vos déclarations quant aux faits ayant provoqué votre départ, dont la crédibilité 

se trouve grandement atténuée par les observations développées supra, présentent un caractère 

incohérent et imprécis. 

 

Ainsi, vos propos sur la manière dont vous auriez appris le décès de R. et le sort réservé à votre enfant 

sont très peu clairs. En effet, vous expliquez que vous auriez été informé de ce qui leur était arrivé par 

un touareg nommé D. (Rapport d’audition du 18 mars 2014, page 17). Invité à plusieurs reprises à 

transmettre les paroles exactes tenues par ce dernier, vous vous limitez à déclarer qu’il aurait tenu des 

propos généraux sur la situation(Ibid.). Ce n’est que lorsqu’il vous est indiqué que vous ne dites rien des 

informations qu’il vous a données sur R. et votre enfant que vous déclarez qu’il vous a informé « par la 

même occasion du décès de R. » (Ibid.). Interrogé à nouveau à ce sujet, vous présentez les choses de 

la même manière, affirmant que D. aurait commencé par vous expliquer les nouvelles règles imposées 

par les islamistes sans mentionner ses paroles au sujet de R. et votre enfant (Rapport d’audition du 19 

juin 2014, pages 2-4). Les imprécisions relevées entament donc la crédibilité de vos dires sur ce point. 

 

Par ailleurs, vos déclarations quant au jour de votre capture par des islamistes revêtent une 

contradiction majeure.  Ainsi, alors que vous affirmez lors de votre première audition que votre ami A.M., 

arrêté en même temps que vous, a été tué au moment de la libération de Kidal par les forces 

tchadiennes en mars 2013 (Rapport d’audition du18 mars 2014, page 14), vous soutenez lors de votre 

dernière audition qu’il a été tué au moment même de votre arrestation (Rapport d’audition du 23 mars 

2015, page 5). Confronté sur ce point, vous déclarez « je sais vous dire ce que j’ai eu, ce que j’ai vécu, 

je ne sais pas ce que vous écrivez » (Rapport d’audition du 23 mars 2015, page 8).Or, c’est une 

accusation non-fondée puisque les déclarations que vous avez tenues à l’audition ont été retranscrites 

fidèlement dans le rapport d’audition. Cette incohérence continue d’affaiblir le caractère crédible de vos 

propos. 

En ce qui concerne votre détention d’un peu moins d’un an dans des grottes, vos déclarations sont 

extrêmement vagues. Ainsi, invité à décrire votre quotidien à plusieurs reprises au long de ces presque 
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douze mois d’enfermement, vous vous montrez laconique et mentionnez des interrogatoires et le fait 

que les islamistes cherchaient à recruter les prisonniers (Rapport d’audition du 18 mars 2014, page 18). 

Convié à en dire davantage, vous déclarez que vous receviez des biscuits secs à manger et qu’il arrivait 

que vous soyez privé de nourriture.  Vous rajoutez que vous étiez obligé de respecter les heures de 

prière et que chaque prisonnier recevait quarante coups de fouets par jour (Ibid.). Amené à vous 

exprimer encore à ce sujet, vous répétez des informations déjà données (Rapport d’audition du 19 juin 

2014, pages 5-6). Ce n’est qu’à la suite d’une question visant à savoir si vous étiez dans l’obscurité que 

vous mentionnez avoir passé presque une année sans voir la lumière du jour(Ibid.). Or, on aurait pu 

s’attendre à ce que vous donniez une telle information spontanément au vu des multiples questions qui 

vous ont été posées au sujet de vos conditions de vie pendant votre détention. De plus, questionné sur 

les personnes enfermées avec vous dans ces grottes, vous n’êtes en mesure d’apporter aucun 

renseignement à leur sujet. Ainsi, vous n’êtes capable de préciser le nom d’aucun des prisonniers dans 

ces grottes, mis à part celui d’A. que vous connaissiez auparavant (Rapport d’audition du 18 mars 2014, 

page 19). Confronté sur ce point, vous arguez du fait que « c’est impossible en prison de savoir le nom 

de quelqu’un » (Ibid.) ; ce qui ne constitue pas une justification satisfaisante. Interrogé davantage au 

sujet des prisonniers et invité à décrire certains d’entre eux, vous affirmez ne pas pouvoir parler d’eux et 

vous expliquez qu’un illettré n’a rien dans la tête (Rapport d’audition du 19 juin 2014, pages 6-7). 

Cependant, j’estime que même une personne qui a peu fréquenté l’école devrait être en mesure de se 

souvenir et de décrire dans ses mots son quotidien et les personnes qui l’ont partagé pendant presque 

un an, d’autant qu’une détention est une période particulièrement marquante. De même, notons que 

vous vous montrez très bref et imprécis dans l’évocation de votre évasion. Ainsi, vous vous limitez à 

répéter que vous avez fui, sans parvenir à donner de précisions concrètes à ce sujet, en dépit des 

nombreuses questions posées (Rapport d’audition du 19 juin 2014, pages 7-8 et Rapport d’audition du 

25 mars 2015, page 10). Compte tenu de ce qui précède, les imprécisions relevées supra sont de 

nature à ôter toute crédibilité à vos dires quant à votre détention et évasion. 

 

Quant à vos dires au sujet de votre cousin A.C. et votre frère N.C., il me faut à nouveau constater leur 

caractère imprécis et contradictoire. Ainsi, lors de votre deuxième entretien, vous expliquez que votre 

frère N. a été tué en mai 2014 à Kidal où ses fonctions de policier l’avaient amené (Rapport d’audition 

du 19 juin 2014, pages 9-13). Vous dites en savoir peu sur les circonstances de son décès mais 

précisez qu’il est mort à la suite d’une visite d’un ministre du gouvernement malien à Kidal le 19 mai 

2014, à la suite de laquelle 70 personnes auraient trouvé la mort (Rapport d’audition du 19 juin 2014, 

pages 10 et 12). Or, lors de votre dernier entretien, vous changez votre version en expliquant que 24 

personnes sont mortes, que d’autres auraient été prises en otage et les derniers auraient pris la fuite 

(Rapport d’audition du 25 mars 2015, pages 14-15). Vous dites d’ailleurs que votre cousin lointain A. est 

l’une des personnes qui a été prise en otage (Rapport d’audition du 25 mars 2015, pages 12 et 14) alors 

que vous aviez soutenu lors de votre entretien précédent que celui-ci, auquel vous vous référez comme 

votre frère, était décédé en mars 2012 (Rapport d’audition du 19 juin 2014,pages 11 et 16). Ces 

déclarations, en plus de leur caractère dissonant, présentent des incohérences avec les informations 

objectives dont dispose le Commissariat général (cf. Dossier administratif, Farde –informations des 

pays-, Copie 8-9). Ainsi, il ressort de celles-ci que si il y a effectivement eu la visite d’un ministre à Kidal 

en mai2014, à savoir celle du premier ministre Moussa Mara le 17 mai 2014, et que celle-ci a provoqué 

des affrontements entre des groupes armés islamistes et l’Armée malienne, ceux-ci ont fait une 

cinquantaine de victimes dans les rangs de l’armée malienne. Or, vous déclarez que votre frère N. était 

policier et non militaire (Rapport d’audition du 19 juin 2014, pages 10-11). Au vu de ce qui précède, les 

faits invoqués quant au sort de votre frère et votre cousin ne peuvent être tenus pour établis. 

 

Sur base des éléments repris ci-dessus, la crédibilité de votre récit d’asile est remise en cause sur des 

points essentiels, à savoir votre provenance de Kidal, le sort réservé à R. et votre enfant, votre capture 

et détention par des groupes armés islamistes, ainsi que le décès de votre frère N. et celui de votre 

cousin A..  Partant, et dès lors que je reste dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez 

quitté votre pays, je ne peux conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de 

persécution au sens de la Convention de Genève. 

 

Finalement, le Commissariat général s’est intéressé à la situation sécuritaire prévalant actuellement au 

Mali. Au mois de novembre 2014, les forces en présence dans le pays étaient l’armée nationale 

malienne et la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations unies pour la paix au Mali (MINUSMA) 

ainsi que divers groupes armés d’idéologie principalement séparatiste ou djihadiste, des groupes d’auto-

défense et quelques éléments relevant du banditisme.  

S’il a été mis fin à la mission de l’armée française baptisée Serval en date du 1er août 2014, celle-ci a 

été remplacée par l’opération militaire française Barkhane dans le cadre d’une opération anti-terrorisme 
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à l’échelle régionale. Un accord de cessation des hostilités a été signé à Alger le 24 juillet 2014 entre les 

différentes parties impliquées dans le conflit malien et des négociations de paix y sont actuellement en 

cours. 

 

En ce qui concerne le sud, il ressort des informations objectives que cette partie du pays (qui comprend 

les régions de Kayes, Koulikoro, Ségou, Sikasso et le district de Bamako) est qualifiée de zone dans 

laquelle il n’y a ni combats ni incidents majeurs. En effet, depuis 2013, les activités humanitaires s’y sont 

poursuivies normalement et sans entrave d’ordre sécuritaire. Depuis début 2014, aucune organisation 

malienne ou internationale n’a fait état d’affrontements ou de détérioration de la sécurité dans ces 

régions. 

 

Pour ce qui est du nord (à savoir les régions de Tombouctou, Kidal, Gao) et du centre (à savoir Mopti), 

s’il est évident que la situation reste difficile tant sur le plan humanitaire que sécuritaire, la question est 

de savoir si un retour dans ces régions expose les ressortissants maliens à un risque réel d’atteinte 

grave en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international. 

 

En l’occurrence, il ressort de nos informations objectives que, si les actes de violence perpétrés par les 

groupes armés au nord et au centre du Mali depuis le mois d’avril 2014 sont en recrudescence, ils n’en 

gardent pas moins un caractère assez ponctuel et ciblé, de manière telle que l’on ne peut pas parler de 

violence aveugle ou indiscriminée. En effet, ces actes de violence visent essentiellement des symboles 

de l’Etat (armée malienne ou fonctionnaires), des représentations des forces étrangères présentes sur 

le territoire malien (soldats français ou de la MINUSMA) ou des membres des différents groupes armés 

entre eux. Dès lors, si des victimes civiles ont été observées (huit, dont six fonctionnaires, lors d’une 

attaque contre des bâtiments étatiques à Kidal ; quatre à Anefis et Tabankort lors de combats entre 

groupes rebelles ; ainsi que plusieurs blessés ou tués par des bombes artisanales, des mines ou des 

tirs de mortiers et roquettes), celles-ci apparaissent manifestement comme des victimes de dommages 

collatéraux relatifs aux attaques que se livrent les différentes forces armées entre elles.  Or, le caractère 

relativement sporadique de ces attaques, ainsi que leur nature ciblée, ne permettent pas d’en déduire 

l’existence d’un contexte de violence grave, aveugle ou indiscriminée. 

 

De même, si plusieurs sources mentionnées dans les informations objectives évoquent des violations 

des droits de l’homme commises par différents groupes armés, elles précisent que ces exactions sont 

principalement motivées par des considérations ethniques. Par ailleurs, il est remarqué que la frontière 

n’est pas toujours claire entre les incidents de nature criminelle et la recrudescence des violences 

intercommunautaires, identitaires et ethniques.  Par conséquent, ces incidents, au même titre que le 

risque existant pour des civils soupçonnés de collaborer avec les forces internationales, entrent dans le 

champ d’action couvert par la Convention de Genève et non dans la cadre de l’article 48/4, § 2, c), de la 

loi du 15 décembre 1980. 

 

Dès lors, indépendamment de la question de savoir si nous nous trouvons dans une situation de conflit 

armé interne, force est de constater qu’il n’existe pas actuellement, dans le nord et le centre du Mali, de 

risque réel d’atteinte grave en raison d’une violence aveugle ou indiscriminée en cas de retour. Partant, 

le Commissariat général estime que la situation prévalant actuellement au Mali ne correspond pas aux 

critères de l’article 48/4,§ 2, c), de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Les informations objectives – Rapport du Secrétaire général des Nations unies sur la situation au Mali, 

22septembre 2014 ; COI Focus, Mali : de actuele veiligheidssituatie, 22 octobre 2014 ; International 

Crisis Group, «Mali : dernière chance à Alger », Briefing Afrique n°104, 18 novembre 2014 – sont jointes 

au dossier administratif(cf. Dossier administratif, Farde -informations des pays, Copies 10-12). 

 

Dans ces conditions, les documents que vous remettez à l’appui de votre demande d’asile ne peuvent 

invalider les conclusions reprises supra. En effet, votre carte d’identité et votre composition de famille 

attestent de votre identité et nationalité et votre composition de famille de vos liens familiaux. Or, ceux-ci 

ne sont nullement remis en cause par la présente décision. Quant à la photo de votre frère Drissa en 

uniforme, vous la présentez pour montrer qu’il fait partie de la garde nationale, ce qui n’est pas contesté 

non plus. 
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C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

 

2. Les faits invoqués 

 

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante 

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée. 

 

3. La requête 

 

3.1 La partie requérante invoque la violation de l’article 1
er 

, section A, § 2 de la Convention de Genève 

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), des 

articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7, 57/6, alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 

décembre 1980 »), des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs « en ce que sa motivation est insuffisante, inadéquate et contient une erreur 

d’appréciation », ainsi que du principe général de bonne administration et du devoir de prudence. 

 

3.2 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de procédure. 

 

3.3 En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision et de lui 

reconnaître la qualité de réfugié ou de lui octroyer la protection subsidiaire et, à titre subsidiaire, 

d’annuler la décision attaquée afin de « (…) renvoyer son dossier au CGRA pour procéder aux 

investigations complémentaires que le Conseil jugerait nécessaires (…) » (requête, page 13).  

 

4. Les pièces communiqués au Conseil  

 

4.1 La partie requérante annexe de nouveaux documents à sa requête qu’elle inventorie comme suit : 

« article intitulé : ‘Mali : l’ONU juge absolument nécessaire d’éviter davantage de violences à Kidal’ » et 

« documents sur la situation sécuritaire au Mali ». 

 

4.2 Par le biais d’une note complémentaire du 3 novembre 2015 (dossier de procédure, pièce 6), la 

partie défenderesse fait parvenir un nouveau document intitulé COI Focus Mali « Veiligheidssituatie » 

daté du 6 juillet 2015 (update). 

 

4.3 à l’audience, la partie requérante a déposé une note complémentaire (dossier de procédure, pièce 
8), à laquelle elle annexe le document suivant : une copie d’un certificat médical daté du 8 juin 2015. 
 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le 

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « 

réfugié » s’applique à toute personne : « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, 

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 

veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

5.2 Dans sa décision, la partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant en 

raison de l’absence de crédibilité de ses déclarations et de bien-fondé de ses craintes. Elle remet en 

cause la provenance de Kidal du requérant eu égard au caractère lacunaire et incohérent de ses propos 

à ce sujet. Elle estime également que ses déclarations relatives aux faits ayant provoqué son départ 

sont incohérentes et imprécises. Elle considère que les documents déposés par le requérant ne 

rétablissent pas la crédibilité de ses déclarations et le bien-fondé de ses craintes.  
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Enfin, la partie défenderesse constate qu’il n’y a pas actuellement, dans le nord et le sud du Mali, de 

contexte qui permettrait de conclure à l’existence de menaces graves contre la vie ou la personne en 

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international. 

 

5.3 La partie requérante conteste pour sa part l’appréciation que la partie défenderesse a faite de la 

crédibilité des faits que le requérant invoque à l’appui de sa demande d’asile et du bien-fondé de ses 

craintes. 

 

5.4 il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la 

crédibilité des craintes invoquées et l’absence de documents probants pour les étayer. 

 

5.5 Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe 

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures et 

critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du 

Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Haut Commissariat des Nations Unies pour les 

réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, page 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit 

s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il 

incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier de la qualité de 

réfugié qu’il revendique. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général, en cas de rejet de 

la demande, se limite à exposer les motifs pour lesquels le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint 

avec raison d’être persécuté s’il devait rentrer dans son pays d’origine : la question pertinente consiste à 

apprécier si le demandeur peut convaincre, au vu de ses déclarations et par le biais des informations 

qu’il communique, qu’il a quitté son pays en raison d’une crainte fondée de persécution ou qu’il a des 

raisons fondées de craindre d’être persécuté en cas de retour dans son pays. 

 

Le Conseil rappelle également que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une 

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel 

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, 

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que 

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. 

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé 

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée 

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision 

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et 

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 

2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

5.6 En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué relatifs au caractère incohérent et 

lacunaire des propos du requérant relatifs à sa provenance de Kidal se vérifient à la lecture du dossier 

administratif. 

 

Il en va de même des motifs portant sur les imprécisions relevées dans ses déclarations relatives à la 

manière dont il apprend le décès de sa petite amie et le sort réservé à son enfant. 

 

Le motif ayant trait au caractère vague et imprécis des propos du requérant quant à sa détention d’un 

peu moins d’un an, est également établi. 

 

Ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit, à savoir la 

réalité même de sa provenance de Kidal, du décès de sa petite amie et du sort de son enfant, de la mort 

de son ami [A.] et de sa détention d’un peu moins d’un an dans des grottes et, partant, le bien-fondé des 

craintes et risques réels qui en dérivent. Le Conseil se rallie également à l’appréciation faite par la partie 

défenderesse des documents déposés par la partie requérante pour appuyer sa demande. 

 

Ils suffisent à conclure que les déclarations de la partie requérante ne permettent pas d’établir, dans son 

chef, l’existence d’une crainte de persécution et d’un risque réel d’atteintes graves. 

 

5.7 Par ailleurs, le Conseil considère en l’espèce que la partie requérante ne formule aucun moyen 

sérieux susceptible de mettre en cause les motifs de la décision attaquée.   
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5.7.1 Ainsi, la partie requérante allègue que sa provenance de Kidal n’est pas valablement remise en 

cause. Elle expose tout d’abord que les divergences existant entre ces propos et les mentions reprises 

sur les différents documents d’état civil produits s’expliquent par les décisions prises par son grand frère 

D . qui était devenu le chef de famille suite au décès de ses parents ; celui-ci ayant notamment agi en 

raison de problèmes raciaux. Elle soutient ensuite que « (…) l’analyse de la partie défenderesse est 

orientée sur une vision purement à charge et bien trop sévère (…) ». Elle argue qu’elle a pu donner le 

nom du maire de la ville ; que son niveau d’instruction justifie ses lacunes et imprécisions sur la 

géographie de Kidal ; que l’interprète a eu du mal à comprendre les prononciations faites par le 

requérant ; qu’elle a pu confondre certains lieux en raison de ses activités nomades ; que les bâtiments 

ne portent pas de nom à Kidal ; et qu’aucune question sur la ville de Kidal et sur son quotidien dans 

cette ville ne lui a été posée (requête, pages 5, 10 et 11). 

 

Le Conseil n’est pas convaincu par ces explications.   

 

Il rappelle d’emblée que la question pertinente n’est pas, comme semble le penser la partie requérante, 

de décider si la requérante devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ou si elle peut valablement 

avancer des excuses à son ignorance, mais bien d’apprécier dans quelle mesure elle parvient à donner 

à son récit, par le biais des informations qu’elle communique, une consistance et une cohérence telles 

que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des événements sur lesquels elle 

fonde sa demande. Or, force est de constater, en l’espèce, que la décision attaquée a pu légitimement 

constater que tel n’est pas le cas. 

 

Le Conseil constate également que les propos que la partie requérante a tenus au Commissariat ne 

laissent transparaître aucune forme de difficultés de compréhension (dossier administratif, rapport 

d’audition du 18 mars 2014, pièce 12, rapport d’audition du 19 juin 2014, pièce 10, et rapport d’audition 

du 23 mars 2015, pièce 6). En effet, il n’apparaît nullement des notes d’audition que ces propos auraient 

été mal traduits, la partie requérante n’étayant nullement son affirmation à cet égard, pas plus qu’elle n’a 

émis la moindre objection à ce sujet lors de ces trois auditions. De plus, une lecture attentive de ces 

rapports d’audition permet de conclure au fait que la partie défenderesse n’a pas effectué une 

quelconque interprétation erronée des propos tenus par le requérant.  

 

Ensuite, le Conseil considère que le fait pour le requérant d’avoir dépendu de son frère aîné pour 

effectuer certaines démarches d’état civil - celui-ci précisant qu’au moment de l’établissement de sa 

carte d’identité en 2003, il était mineur et âgé de 15 ans - ne peut expliquer raisonnablement les motifs 

pour lesquels son domicile a été enregistré à Bamako alors que le requérant prétend que depuis qu’il 

est né, celui-ci vivait à Kidal et qu’il rendait visite à son grand frère à Bamako (dossier administratif, 

rapport d’audition du 18 mars 2014, pages 3 et 4, pièce 12). De plus, l’explication donnée par le 

requérant selon laquelle son lieu de naissance aurait été modifié à l’initiative de son grand frère pour 

éviter des problèmes raciaux ne convainc pas plus le Conseil puisque le requérant n’apporte aucune 

précision concrète sur le type de problème qu’il aurait effectivement rencontré sur ce point et qui aurait 

motivé cette démarche. S’agissant ensuite des déclarations du requérant concernant sa connaissance 

de Kidal, force est de constater que celui-ci n’a pas été en mesure de répondre à des questions très 

simples portant sur la ville où il déclare être né et avoir vécu (dossier administratif, rapport d’audition du 

18 mars 2014, page 4, pièce 12). En effet, alors que la ville de Kidal est située au pied d’un massif 

montagneux, le requérant n’a pas été en mesure de donner le nom des montagnes proches de cette 

ville ; est resté dans l’incapacité de nommer avec précision l’église et l’école qu’il dit avoir fréquentés 

régulièrement à Kidal ; n’a pu énumérer et nommer l’ensemble des quartiers de la ville, celui-ci donnant 

même le nom d’un quartier de Bamako ; et n’a pas été en mesure de décrire l’itinéraire parcouru pour se 

rendre à Gossi et Hombori alors qu’en tant que commerçant, il s’y rendait pour acheter du bétail. Pour 

justifier ces différentes lacunes, le requérant fait état de son défaut d’instruction, d’incompréhensions 

avec l’interprète, de confusions tenant à la multitude des déplacements qu’il effectuait dans le cadre de 

ses activités nomades, et du peu de questions qui lui auraient été posées sur ce sujet. Or, le Conseil 

considère que les constats qui précèdent, dès lors qu’ils affectent des éléments essentiels du récit 

portant sur des éléments touchant à l’environnement de vie directe du requérant - lequel a été interrogé 

à suffisance par la partie défenderesse à ce propos (voir notamment dossier administratif, rapport 

d’audition du 18 mars 2014, page 3 à 8, pièce 12, et, rapport d’audition du 19 juin 2014, pages 13 à 17) 

-, constituent un faisceau d’éléments pertinents qui, pris ensemble, suffisent seuls à conclure au bien-

fondé du motif de l’acte attaqué portant sur la provenance du requérant de Kidal ; les justifications 
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avancées par le requérant ne permettant pas d’expliquer raisonnablement l’inconsistance de ses propos 

au sujet d’éléments qu’il présente comme étant son cadre de vie quotidien. 

 

Le Conseil observe enfin que la partie requérante reste en défaut d’expliciter en quoi la partie 

défenderesse aurait effectué une analyse trop sévère de ses déclarations. En effet, à la lecture du 

rapport d’audition de la partie requérante, le Conseil n’aperçoit pas en quoi le grief de la partie 

requérante serait fondé et estime que la partie défenderesse a pu légitimement déduire de ses 

déclarations, telles qu’elles y sont consignées, que le requérant n’a pas vécu à Kidal ces dernières 

années. En effet, si le requérant a pu donner quelques précisions sur Kidal, les nombreuses lacunes et 

incohérences relevées dans ses déclarations empêchent de tenir pour établie sa provenance de cette 

ville. 

 

5.7.2 Ainsi, s’agissant de l’imprécision de ses déclarations quant à la manière dont elle appris le décès 

de sa petite amie, la partie requérante explique qu’elle a d’abord voulu exposer « le contexte dans 

lequel sa copine avait été tuée » ; et qu’elle ne peut restituer avec plus de précision les propos de [D.], 

ce dernier ne s’étant pas étalé davantage quant à la mort de sa petite amie et au sort de son enfant. Elle 

invoque également des difficultés à évoquer « ces évènements particulièrement lourds » (requête, 

pages 11 et 12). 

 

Le Conseil observe toutefois qu’en se limitant à ces simples explications pour justifier les imprécisions 

de ses propos, la partie requérante reste toujours en défaut de fournir quelconques indications 

susceptibles d’établir la réalité de la mort de sa petite-amie et du sort réservé à son enfant et, partant de 

conférer à cet épisode de son récit, un fondement qui ne soit pas purement hypothétique. La 

circonstance que la partie requérante éprouve des difficultés à évoquer cet aspect de son récit ne peut 

avoir pour effet de la dispenser de collaborer à l’établissement des faits qui fondent sa demande. 

 

5.7.3 Ainsi, s’agissant de sa détention, la partie requérante allègue que ses propos ont été résumés.   

Elle argue par ailleurs que face à l’absence de spontanéité du requérant, l’agent traitant aurait dû poser 

des questions fermées. Elle allègue encore que le contexte dans lequel s’est déroulée sa détention 

explique qu’il ne puisse « (…) se montrer plus prolixe (…) » (requête, pages 11 et 12). 

 

Le Conseil n’est pas convaincu par ces explications. En effet, s’il constate que le requérant donne 

quelques éléments relatifs à la détention alléguée, le caractère vague et général de ses déclarations 

relatives à l’endroit de détention, sa vie carcérale, ses codétenus, ce qui l’a marqué, son ressenti, 

empêche de considérer qu’il s’agit d’un événement réellement vécu par lui. Le Conseil observe, à la 

lecture des rapports d’audition, que le requérant a déclaré avoir été détenu durant près d’un an dans 

des grottes, qu’elle avait de nombreux codétenus et qu’il est dès lors raisonnable d’attendre des 

réponses plus précises en ce qui concerne cet épisode de son récit, quod non (dossier administratif, 

rapport d’audition du 18 mars 2014, pièce 12, pages 18 et 19 et rapport d’audition du 19 juin 2014, pièce 

10, pages 5, 6 et 7). 

 

S’agissant de l’allégation selon laquelle la partie défenderesse aurait dû poser à la partie requérante des 

questions fermées plutôt qu’ouvertes, le Conseil constate qu’elle n’est pas de nature à restituer à ses 

déclarations la crédibilité qui leur fait défaut. En effet, le Conseil estime qu’il pouvait être 

raisonnablement attendu de sa part qu’elle fournisse des informations plus précises et consistantes sur 

sa détention. Le Conseil rappelle que la question pertinente n’est pas, comme semble le penser la partie 

requérante, de décider si elle devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ou si elle peut 

valablement avancer des excuses aux imprécisions de ses propos, mais bien d’apprécier si elle peut 

convaincre, par le biais des informations qu’elle communique, qu’elle a quitté son pays en raison d’une 

crainte fondée de persécution ou qu’elle a des raisons fondées de craindre d’être persécutée en cas de 

retour dans son pays, quod non en l’espèce.  

 

Partant, le Conseil estime que la détention du requérant n’est pas établie. 

 

5.7.4 Ainsi encore, la partie requérante soutient qu’elle « (…) a éprouvé des difficultés à s’exprimer sur 

son vécu (…) » ; qu’il est possible que ces (…) difficultés (…) soient liées à son vécu et à son profil » ; 

que son faible niveau d’instruction « (…) est de nature à avoir une influence non négligeable sur le 

déroulement de l’audition (…) » ; qu’elle ne peut s’ouvrir et parler de son vécu dans la mesure où elle 
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est  « (…) en souffrance mais également en colère et dans une optique de méfiance vis-à-vis de toute 

forme d’autorité (…) » (requête, pages 3, 9 et 10). 

 

Le Conseil ne saurait accueillir une telle argumentation et constate que le niveau d’instruction de la 

requérante ne suffit pas à justifier les carences relevées qui portent sur des points importants du récit 

produit et partant, en affectent gravement la crédibilité. Le Conseil estime en effet que le faible degré 

d’instruction de la partie requérante ne suffit pas à expliquer les lacunes et imprécisions pointées dans 

ses déclarations. En outre, le Conseil observe que le requérant s’est exprimé avec une certaine 

assurance tout au long de ses trois auditions et n’a manifesté aucun signe de stress ou de faiblesse. 

Néanmoins, s’il a pu, du seul fait de faire l’objet d’une audition, ressentir un état de stress, il n’apparaît 

pas que cet état soit imputable ni à l’agent traitant de la partie défenderesse. Cet état d’anxiété n’est dès 

lors pas de nature à justifier les nombreuses imprécisions émaillant le récit produit par le requérant à 

l’appui de sa demande de protection internationale.  

 

Par ailleurs, si la partie requérante plaide qu’elle est « en souffrance (…) et dans une optique de 

méfiance vis-à-vis de toute forme d’autorité (…) de telle sorte qu’elle n’est pas en mesure de répondre 

de manière détaillée aux questions qui lui ont été posées, le Conseil estime qu’à supposer cet état de 

de souffrance établi, qui n’est attesté par aucun élément probant, il ne suffit pas pour justifier les 

nombreuses lacunes émaillant ses déclarations. 

 

5.7.5 La partie requérante fait encore valoir qu’elle « conserve des stigmates au niveau des poignets » 

qui « sont parfaitement compatibles avec [son] récit et avec l’origine qu’[elle] en donne » et qui sont 

« révélatrices de maltraitances ».  Elle estime qu’il appartenait à la partie adverse de dissiper tout doute 

concernant l’origine de ces lésions (requête, pages 3 et 4). À ce propos, elle dépose à l’appui de sa note 

complémentaire un certificat médical daté du 8 juin 2015 constatant différentes lésions à l’épaule droite, 

aux poignets, à certaines dents, ainsi que sur le crâne.  

 

S’agissant du document médical précité évoquant la présence de lésions sur le corps du requérant, si le 

Conseil ne met nullement en cause l’expertise médicale ou psychologique d’un membre du corps 

médical ou paramédical, spécialiste ou non, qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient; il 

considère cependant que le médecin ou le psychologue ne peut établir avec certitude les circonstances 

factuelles dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés (voir RvS, 10 juin 2004, 

n° 132.261 et RvV, 10 octobre 2007, n°2 468). Le praticien concerné, en l’espèce, ne s’y aventure 

d’ailleurs pas. Or, le Conseil estime que les dépositions du requérant ne présentent pas une 

consistance telle qu’elles permettent de tenir les faits allégués pour établi. Dès lors, l’attestation 

médicale ne contient aucun élément qui permettrait de rétablir la crédibilité défaillante du récit fait par la 

requérante. 

 

En ce que la partie requérante soutient qu’en cas de doute sur l’origine de ces cicatrices, il appartenait à 

la partie défenderesse d’effectuer des instructions complémentaires, le Conseil rappelle que le principe 

général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à 

l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures, p. 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve 

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur 

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut 

qu’il revendique.  

 

5.7.6 En ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas remis en cause sa 

qualité de chrétien et de n’avoir dès lors pas procédé à « (…)  une évaluation du risque qu’[elle] court en 

tant que chrétien[nne] (…) compte tenu de la situation générale prévalant au Mali (radicalisation, 

islamisme) (…) » (requête, page 3), le Conseil ne peut qu’observer que la partie requérante n’étaye 

nullement ses affirmations, lesquelles demeurent dès lors que de simples hypothèses. Il rappelle au 

demeurant qu’il n’incombe pas à la partie défenderesse de prouver que le requérant n’est pas un 

réfugié. Au contraire, il appartient au demandeur de convaincre l’autorité administrative qu’il a quitté son 

pays, ou en demeure éloigné, par crainte de persécution au sens de l’article 1er, A, 2) de la Convention 

de Genève du 28 juillet 1951, quod non en l’espèce. 
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5.7.7 Le Conseil observe, par ailleurs, que les documents que la partie requérante avait soumis à la 

partie défenderesse à l’appui de sa demande ont été valablement analysés selon les termes de la 

décision entreprise, auxquels il se rallie, dès lors, également.  

 

5.8 Les motifs de la décision attaquée examinés supra, au point 5.6 du présent arrêt suffisent 

amplement à la fonder valablement.  

 

Dès lors qu’il n’y est apporté aucune réponse satisfaisante en termes de requête, il n’est nul besoin de 

procéder à l’analyse des autres motifs de la décision et des arguments de la requête qui s’y rapportent, 

ceux-ci ne pouvant en toute hypothèse pas entraîner une autre conclusion. 

 

5.9 S’agissant du bénéfice du doute, le Conseil rappelle que l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 

dispose notamment comme suit : « Lorsque le demandeur d'asile n'étaye pas certains aspects de ses 

déclarations par des preuves documentaires ou autres, il sera jugé crédible et le bénéfice du doute lui 

sera accordé si les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le demandeur d'asile s'est 

réellement efforcé d'étayer sa demande; b) tous les éléments pertinents en possession du demandeur 

d'asile ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres 

éléments probants; c) les déclarations du demandeur d'asile sont jugées cohérentes et plausibles et 

elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour 

sa demande; d) le demandeur d'asile a présenté sa demande de protection internationale dès que 

possible, ou a pu avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait; e) la crédibilité générale du 

demandeur d'asile a pu être établie. ». En l’occurrence, le Conseil constate que la partie requérante ne 

remplit pas les conditions précitées, notamment celles reprises sous le point c), en sorte que le doute ne 

peut lui profiter in specie. 

 

5.11 La demande du requérant d’appliquer l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel le 

fait qu'un demandeur a déjà été persécuté ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de 

menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est considéré comme un indice sérieux 

de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves - 

sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes graves ne se 

reproduiront pas - n’est pas fondée. En l’espèce, la partie requérante n’établit pas la réalité des 

persécutions alléguées. Partant, l’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ne se pose 

pas en l’espèce. 

 

5.12 Enfin, si la partie requérante rappelle à bon droit que l’absence de crédibilité des déclarations de la 

partie requérante à l'égard des persécutions elles-mêmes ne dispense pas de s’interroger in fine sur 

l’existence dans son chef d’une crainte d’être persécutée (requête, page 4), celle-ci doit être établie à 

suffisance par les éléments de la cause qui doivent par ailleurs être tenus pour certains, quod non en 

l’espèce, ainsi qu’il vient d’être jugé. 

 

5.13 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne 

démontre pas en quoi la partie défenderesse n’aurait pas suffisamment motivé sa décision ou aurait 

violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête.  

 

5.14 Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas 

qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de 

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi, « Le statut de protection subsidiaire est accordé à 

l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et 

à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il 

encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, 

compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant 

qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le § 2 de cette 

disposition, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l'exécution ; ou b) la 

torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine 

; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en 

cas de conflit armé interne ou international ».  
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6.2 Dans la mesure où il a déjà été jugé que les faits invoqués à l’appui de sa demande d’asile 

manquent de crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, 

sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans 

son pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à 

l’article 48/4, §2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.  

 

6.3 Concernant la demande d’octroi de la protection subsidiaire sous l’angle de l’article 48/4, §2, c) de la 

loi du 15 décembre 1980, la partie défenderesse a déposé, au dossier administratif, un COI Focus 

intitulé « Mali : situation sécuritaire actuelle », daté du 3 février 2014, un nouveau COI Focus intitulé 

«Mali - De actuele veiligheidssituatie », daté du 22 octobre 2014 ainsi que plusieurs rapports 

internationaux relatifs à la situation sécuritaire au Mali. Elle a également fait parvenir au Conseil un 

nouveau COI Focus intitulé «  Mali - Veiligheidssituatie » daté du 6 juillet 2015. La partie défenderesse 

se fonde sur ces documents pour conclure que la situation sur toute l’étendue du territoire du Mali ne 

correspond pas actuellement à un contexte de violence aveugle s’inscrivant dans un contexte de conflit 

armé au sens de l’article 48/4, §2, c).  

 

La partie requérante conteste la motivation de la décision attaquée portant sur la situation sécuritaire 

dans son pays et estime que celle-ci doit être actualisée au vu des informations qu’elle annexe à sa 

requête (requête, pages 5, 6, 7, 8 et 9).  

 

Le Conseil souligne en particulier que, comme rappelé au point 5 supra, il ne peut être tenu pour établi 

en l’espèce que la partie requérante vivait à Kidal et aurait vécu les faits allégués à la base de sa 

demande.  

 

Le Conseil estime encore, au vu des informations fournies par les parties - suffisamment actualisées eu 

égard au dépôt de la note complémentaire de la partie défenderesse -, qu’en dépit d’une situation 

sécuritaire fragile au nord et au centre du Mali qui doit inciter à faire preuve d’une grande prudence dans 

l’examen des demandes d’asile de personnes originaires de cette région du pays, que la partie 

requérante ne fournit quant à elle, dans sa requête et lors de l’audience du 16 novembre 2015, aucun 

argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans le sud du Mali, et plus 

particulièrement à Bamako - où il a été constaté que le requérant était domicilié et a vécu longuement  -, 

puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle » au sens de l’article 48/4, § 2, c). Les 

informations produites à cet effet par la partie requérante dans sa requête, ou versées à l’appui de sa 

demande, ne permettent pas une autre analyse.  En effet, le Conseil rappelle que l’invocation, de 

manière générale, d’un climat d’insécurité et d’une situation sécuritaire délicate ne suffit pas à établir 

que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à des atteintes graves au sens de 

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a 

personnellement un risque de subir des atteintes graves en cas de retour au Mali, ce à quoi il ne 

procède pas en l’espèce au vu des développements qui précèdent, ou qu’il fait partie d’un groupe 

systématiquement exposé à ces atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays, 

ce à quoi il ne procède pas davantage.   

 

Dans ces circonstances, les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c), de la 

loi du 15 décembre 1980 dans la région de résidence du requérant font en conséquence défaut.  

 
6.4 Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas 
qu’il y a de sérieux motifs de croire que si elle était renvoyée dans son pays d’origine, elle encourrait un 
risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

7. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de 

l’homme en cas de retour de la partie requérante dans son pays d’origine, le Conseil souligne que le 

champ d’application de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève, et de l’article 48/4, § 2, 

b, de la loi du 15 décembre 1980, est couvert par ledit article 3. Sous réserve de l’application des 

articles 55/2 et 55/4 de ladite loi, l’examen d’une éventuelle violation de cette disposition dans le cadre 

de l’application desdits articles de la loi précitée se confond dès lors avec l’évaluation qui est faite par 

les instances d’asile du bienfondé de la demande d’asile. Ce moyen n’appelle en conséquence pas de 

développement séparé. En tout état de cause, le seul fait de ne pas reconnaître à une personne la 

qualité de réfugié ou de ne pas lui accorder le statut de protection subsidiaire n’implique pas en soi le 

renvoi de cette personne en son pays d’origine, ni ne saurait, en soi, constituer une violation de l’article 
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3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (voir dans le 

même sens : C.E., 16 décembre 2014, n° 229.569).  

 

8. Pour le reste, s’agissant de l’invocation d’une violation, d’une part, de l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980, précitée, et d’autre part, des dispositions de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, force est de constater qu’en l’occurrence, la partie 

défenderesse fonde sa décision sur une série de considérations de droit et de fait qui sont précisées 

dans la motivation, qui sont conformes au dossier administratif, et qui rentrent dans les prévisions 

légales et règlementaires applicables. Cette motivation est pertinente et claire, de sorte que la partie 

requérante en a une connaissance suffisante pour comprendre les raisons qui justifient la décision et 

apprécier l’opportunité de la contester utilement. Dans cette perspective, l’acte attaqué répond aux 

exigences de motivation formelle évoquées. 

 

9. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en 

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni 

qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque 

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 
Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet 

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. 

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 

contentieux de l’asile et de la protection subsidiaire, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un 

nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue 

intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette 

dernière au regard des règles invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence. 

 

10. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et 

estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection 

internationale. La demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans 

objet. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf novembre deux mille quinze par : 

 

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA F.-X. GROULARD 


